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langage parfait et éviter les mau-
vaises habitudes. «Par exemple, je
dois faire attention à l’automati-
que et typiquement allemand «ou
bien» à la fin de mes phrases!» rit
l’interprète.

Le discours traduit doit être
impeccable. L’interprète devient
non seulement la voix de celui
qu’il traduit, mais doit aussi se
rapprocher le plus possible de son
attitude. Jenny Sigot Müller com-
pare souvent son métier au théâ-
tre. «Il faut se mettre dans la peau
de la personne que l’on traduit.
Certains reproduisent même leurs
mimiques, effectuent les mêmes
gestes. Le but est d’être aussi fi-
dèle que possible aux intonations,
au rythme.» Lorsque les auditeurs
oublient que la voix qu’ils écou-
tent n’est pas la même que la per-
sonne qui parle, la mission est ac-
complie.

* Entre deux voix. Journal d’une
jeune interprète de conférence
Editions Mon Village, 2012
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métier a germé. «Le monde d’in-
terprète est fascinant mais totale-
ment inconnu du grand public!
J’ai toujours aimé écrire, je me
suis lancée.» En novembre der-
nier, Jenny Sigot Müller a publié
une fiction* qui relate les débuts
d’une jeune femme dans cet uni-
vers particulier.

Finance ou prothèses
Lorsqu’elle parle de son travail,
les grands yeux bruns de Jenny
Sigot Müller pétillent. La jeune
femme de 37 ans, française instal-
lée à Zurich, en aime la diversité,
les rencontres. En tant qu’indé-
pendante, elle évolue dans des
domaines très variés: finance, en-
treprises pharmaceutiques ou en-
core événements culturels. Ses su-
jets de prédilection? «Je reste
ouverte à tout, sourit la jeune
femme. Il ne faut pas se fier aux
apparences. Certains sujets peu-
vent paraître peu sexy sur le pa-
pier mais finir par être tout à fait
passionnants. Je me rappelle avoir
été peu enthousiaste à la perspec-
tive de travailler pour un congrès
sur des prothèses pour hanches.
Au final j’ai appris beaucoup de
choses!»

Jenny Sigot Müller, bien qu’elle
jongle constamment entre le fran-
çais, l’allemand et l’anglais, livre
son analyse du bilinguisme. «Con-
trairement aux idées reçues, le bi-
linguisme n’est pas un prérequis
pour cette profession. Au con-
traire, cela peut même être un dé-
savantage.» En réalité, explique la
jeune femme, il existe très peu de
vrais bilingues. Les plupart sont
très souvent à cheval entre deux
idiomes, et n’en maîtrisent pas les
expressions ou les références cul-
turelles à la perfection. Or, le plus
important pour un interprète est
d’avoir une langue maternelle très
forte, parce que même sous ten-
sion celle-ci doit être parfaite. «Je
ne peux pas me permettre, par
exemple, de donner une expres-
sion ou un mot en allemand parce
que je suis habituée à traiter un
sujet dans cette langue.»

Parlant peu français au quoti-
dien, Jenny Sigot Müller fait atten-
tion à beaucoup lire dans sa lan-
gue maternelle afin de garder un

Parce que son
métier d’interprète
de conférence reste
mystérieux, Jenny
Sigot Müller en a fait
un roman

Lucie Monnat Zurich

Dès le plus jeune âge, on apprend
aux enfants qu’il est impoli de par-
ler en même temps que quelqu’un
d’autre. Il existe cependant un
métier où cet écart est indispensa-
ble: interprète de conférence. Ces
personnages discrets derrière leur
vitre en verre et leur micro, tradui-
sent mot pour mot les propos des
orateurs que le public d’une salle
ne peut comprendre en version
originale. Selon un classement ef-
fectué par l’OMS, interprète de
conférence serait le 3e métier le
plus stressant au monde.

Blazer et porte-documents à
roulette, Jenny Sigot Müller sort
justement d’une séance. Mais elle
affiche un sourire lumineux.
«C’est un exercice qui demande
beaucoup d’énergie, confirme la
jeune femme. Lorsqu’on inter-
prète, on ne peut pas se permettre
de détourner son attention, ne se-
rait-ce qu’une seconde. Et même
lorsqu’on est bien préparé, il y a
toujours des imprévus. L’orateur
peut faire des parenthèses ou des
anecdotes qui n’étaient pas pré-
vues au programme. Cela néces-
site une concentration extrême et
beaucoup de flexibilité.»

Deux cerveaux?
Pour ne rien simplifier, souvent,
alors que Jenny Sigot Muller
écoute et traduit simultanément
des propos, il lui arrive de cher-
cher dans son dictionnaire un mot
dont elle ne connaît pas la traduc-
tion. Le tout «en restant la plus
naturelle possible». C’est à se de-
mander si les interprètes ont la
chance de posséder deux cer-
veaux. «C’est une technique qui
s’apprend, rit-elle. Mais c’est cer-
tain que c’est une capacité qui fas-
cine les gens.» C’est ainsi que
l’idée d’un roman basé sur son

Zurich

L’art méconnu de jongler avec les langues

Jenny Sigot Müller aime la diversité et les rencontres que son métier lui apportent. YANNICK BAILLY

Le Ministère public
investigue sur l’ancien
gymnasien de Bienne
enfermé au Kenyan
pour ses liens présumés
avec des terroristes

Le Ministère public de la Confédé-
ration (MPC) a ouvert en juillet
2012 une instruction pénale à l’en-
contre de Majd N., ancien gymna-
sien biennois arrêté par les autori-
tés kényanes en mai 2012. Il était
soupçonné d’avoir rallié les mili-
ces shebab dans un camp en So-
malie. Le MPC a confirmé hier
cette information, révélée par Le
Matin Dimanche mais a refusé
d’en dire davantage. Selon le jour-
nal dominical, des fonctionnaires
fédéraux devraient bientôt se ren-
dre dans la capitale kényane pour
rencontrer la police locale et ten-
ter de dialoguer avec Majd.

Le jeune homme (âgé actuelle-
ment de 2O ans) avait été arrêté à
Nairobi, où un tribunal l’a inculpé
pour son implication dans des ac-
tivités criminelles organisées, en
tant que membre des shebabs, un
groupe islamiste se réclamant
d’Al-Qaida. Mais selon son avocat,

ces charges n’ont pas été rete-
nues. Le Jordanien, qui avait le
statut de réfugié en Suisse, a été
simplement condamné à payer à
la justice kényane une amende
pour violation des règles d’immi-
gration car son visa avait expiré. Il
est depuis lors en prison. Son avo-
cat dénonce une «détention arbi-
traire dans des conditions effroya-
bles» et estime que Madj, qui souf-
fre notamment de fièvre ty-
phoïde, est en danger de mort.

L’Office fédéral de la police
(FedPol) a prononcé une interdic-
tion d’entrée en Suisse de plu-
sieurs années à son encontre, esti-
mant qu’il constitue un danger
pour la sécurité intérieure. Un re-
cours contre cette décision est
pendant devant le Tribunal admi-
nistratif fédéral (TAF). Selon le Dé-
partement fédéral de justice et po-
lice (DFJP) l’an dernier, «des indi-
ces clairs montraient que cette
personne a séjourné dans des ré-
gions de la Somalie dans lesquel-
les se trouvent des groupes djiha-
distes impliqués dans un conflit».
Et le Département de préciser: «Il
semble aussi qu’elle ait entretenu
des contacts avec des éléments
islamistes en Suisse.» ATS/P.C.

La Suisse enquête sur le
jeune détenu au Kenya
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